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Elections législatives des 11& 18 juin 2017 

Circonscription 2 des Hautes-Pyrénées 

 

Réponse à José Marthe suite à son communiqué de presse en date du 06 juin 

2017 sur Lourdes-info.com. 

Je tenais à rétablir quelques vérités au sujet du tourisme. Le président de la 

République, Emmanuel Macron, a décrété par la voie du décret n° 2017-1074 

du 24 mai 2017, publié au Journal officiel, que le tourisme est placé sous la 

tutelle de Jean-Yves Le Drian. 

Le ministre de l'Europe et des affaires étrangères est compétent pour définir et 

mettre en œuvre la politique du développement international de la France, 

notamment au titre du commerce extérieur et du tourisme. Le ralliement 

effectif au Quai d'Orsay du tourisme, comme sous Laurent Fabius puis Jean-

Marc Ayrault, sera apprécié par nombre de professionnels du secteur. 

Je suis aussi très heureuse de constater qu’enfin, un des sujets majeurs que 

j’ai évoqués dès le début de ma campagne et qui concerne les accès routiers 

(contournement d’Adé et sécurisation des gorges de Luz), soit enfin évoqué 

par mes adversaires à 3 jours du scrutin et après un mois de campagne. Cela 

démontre que l’audit que j’ai effectué dès mon investiture par la République En 

Marche! m’a permis de déterminer les vrais enjeux du territoire.  

A présent, je suis la seule candidate à pouvoir siéger si je suis élue, à 

l’assemblée nationale, dans le groupe parlementaire de la majorité 

présidentielle La République En marche ! Et à ce titre, la seule à pouvoir faire 

avancer efficacement ces dossiers dans l’intérêt général de nos concitoyens. 
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